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DEMANDE D'AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE : 

DE responsable :

Nom : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Plan stratégique organisationnel 2025 (PSO-2025) 

Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Améliorer l’expérience client Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances

L'atteinte de quel(s) objectifs(s) du Plan stratégique organisationnel 2025 cette recommandation vise-t-elle:

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'atteinte des objectifs du Plan stratégique organisationnel 2025

Secrétaire de l’assemblée 

Exposé du besoin / Plan stratégique organisationnel 2025 (PSO-2025) 

SECRÉTARIAT CORPORATIF / DIRECTION GÉNÉRALE - Formulaire CA-DG   2018 - V5.1 GED: 

Nom :

Autorisation et octroi de contrat (selon le règlement R-011)

Directeur général:                                               Président  (si requis) : Vice-président (si requis) :

DE responsable : 
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DEMANDE D'AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION SOMMAIRE EXÉCUTIF

Objet : 

Processus d’adjudication de contrat 
Informations sur les soumissions 

Nouveau contrat 
Renouvellement 
Prolongation 

De gré à gré

Sur invitation 
Public 

Nombre d’entreprises ayant 
obtenu les documents d'appel 
d'offres:

Cheminement décisionnel Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d'administration (indiquer le nom et la date)

Comité : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Nom : 

Date: (jj/mm/an) 

Titre : 

Nom : Titre : 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

Préparé par : 

Service : 

Comité : Date: (jj/mm/an) 

Levée d'options 
Autre

Nombre de soumissions 
déposées : 

Analyse juridique 

Analyse technique 

Analyse de qualité 

Autres annexes 

Voir suite de la rubrique Démarche et conclusion

Développement durable S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)
 Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

S/O 
Annexes jointes
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Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période estimée du contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2018 2019 2020 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS

(C) TVQ
(D) Montant toutes taxes incluses
(A + B + C)

(E) Ristourne TPS et TVQ

(F) Montant net (D – E)

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2019, indiquer le total des années 2020 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 
visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention, financement et certification 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

DEMANDE D'AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION SOMMAIRE EXÉCUTIF

Trésorier : 



  

 

 

     DEMANDE D'AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL
     RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Objet : 

Suite de la rubrique 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation, de la demande d'autorisation ou du sommaire exécutif – 2018 - V5.1 

Recommandation
Démarche et conclusion 

Exposé du besoin / PSO-2025
Développement durable         Subvention 

Recommandation
Démarche et conclusion 

Exposé du besoin / PSO 2025
Développement durable         Subvention 

SOMMAIRE EXÉCUTIF


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Recommandation: -  Autoriser la Direction exécutive - Bus à procéder à la mise au rancart en 2018 de cent (100) bus urbains;  ·     dont l'âge, au 31 décembre 2018, sera supérieur ou égal à l'âge économiquement rentable; ·     ou de tout autre bus dont les coûts de réparation pour le maintien en service ne seraient pas économiquement rentables 
	montant total: 0
	Direction exécutive resp: 
	- nom: Renée, Amilcar

	Exposé du besoin: Le plan de gestion du parc de bus urbains prévoit en 2018 le remplacement de 100 bus en fin de vie utile suite à la livraison de nouveaux bus (CA-2015-327) et donc le maintien du parc actif à 1807 bus. Pour mettre en valeur les économies d'entretien provenant du remplacement de ces bus et éviter l'encombrement des espaces de stationnement, il sera nécessaire de mettre au rancart (retirer du service actif) ces 100 bus en fonction des dates d'inspection dans le respect des modalités du programme de subvention du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports (respect de la moyenne de 16 ans pour les mises au rancart). Il est aussi recommandé de procéder rapidement à leur disposition pour minimiser d'éventuelles dépenses de location de terrain pour leur stationnement.
	Nouveau contrat: Off
	Renouvellement: Off
	De gré à gré: Off
	Sur invitation: Off
	Nombre d’entreprises ayant obtenu les documents d’appel d’offres: 
	Nombre de soumissions déposées: 
	Analyse technique: Off
	Analyse de qualité: Off
	Autres annexes: Off
	Développement durable: La mise au rancart est une étape préalable à la mise en oeuvre du processus de disposition qui, selon la politique de la STM, doit respecter le principe des 3RV (réduction, réutilisation, recyclage et valorisation) en disposition des matières résiduelles. De plus, le processus de disposition tiendra compte des rapports de l'ATUQ sur la vérification des pratiques et modes de gestion environnementale des entreprises de démantèlement et de recyclage des bus. 
	Voir suite rubrique Développment durable: Off
	Préparé par: 
	Préparé par – nom: Salvator Birikundavyi
	Préparé par – titre: Analyste principal
	Objet: Mise au rancart de 100 bus urbains en 2018
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 0
	periode couverte premier jour: [ ]
	periode couverte premier mois: [ ]
	periode couverte premier année: [ ]
	Atotal: 
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 0
	Etotal: 0
	Ftotal: 0
	Subvention: 
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite subvention 2: Off
	Suite rubrique 2: 
	Recommandation numéro: Mise au rancart de 100 bus urbains en 2018
	Certificat requis: [non]
	Les fonds sont disponibles oui-non: [ ]
	Voir suite rubrique Subvention: Off
	Informations financières sans objet: Yes
	Description annexes: 
	GED: 
	periode couverte dernier jour: [ ]
	periode couverte dernier mois: [ ]
	periode couverte dernier année: [ ]
	Subvention et financement - Sans objet: Yes
	Service: Gestion du parc
	Date du comité 1- jour: [ ]
	Comité du conseil d'administration: [s/o]
	Date du comité 1 - mois: [ ]
	Date du comité 1- année: [ ]
	2e Comité du conseil d'administration: [s/o]
	Prolongation: Off
	Levée d'options: Off
	Publique: Off
	Autre (processus d'adjudication de contrat): Off
	Analyse juridique: Off
	2e Date du comité 2- jour: [ ]
	Date du comité 2 - mois: [ ]
	2e Date du comité 2- année: [ ]
	Démarche et conclusion: Mise au rancart de cent (100) bus urbains La STM base sa politique de remplacement de ses bus urbains sur une durée de vie utile de seize (16) ans telle qu'acceptée par le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports (MTMDET). La moyenne d'âge des bus mis au rancart durant une année doit donc être égale ou supérieure à 16 ans conformément aux modalités du programme d'aide du MTMDET. Le plan de gestion du parc compte maintenir le parc à son niveau actuel, soit mille huit-cent sept (1807) bus actifs au 31 décembre 2018. En tenant compte des achats approuvés dans le cadre de la résolution CA-2015-327 (Annexe 1), nous recommandons la mise au rancart de cent (100) bus de la famille APS2 en fin de vie utile d'ici décembre 2018.  Le choix des APS2 à mettre au rancart en 2018 portera essentiellement sur les bus acquis en 2002 ou avant (classes 21-000 et 22-000).  
	Voir suite rubrique Démarche et conclusion: Yes
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique:  Disposition des cent (100) bus Les bus mis au rancart seront disposés au cours de 2018 et 2019.  Avant de procéder à leur disposition, la STM pourra évaluer et proposer si requis les meilleures pratiques en matière de disposition sans pour autant retarder la mise au rancart. Toutefois, la disposition (vente) des bus est un processus indépendant de la mise au rancart et relève de la Chaîne d'Approvisionnement.
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Voir suite rubrique Recommandation: Off
	améliorer l'expérience client: Off
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Maitriser les finances: Yes
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Ventilation des coûts - sans objet: Yes
	Développement durable- sans objet: Off
	Chantier Développement durable 1: [Réduire notre empreinte écologique.]
	Chantier Développement durable 2: [ ]
	Excellence expérience client  - objectif: [Maîtriser les finances - Améliorer l’efficience des processus et la productivité]
	Excellence expérience client  - objectif 2: [ ]
	Excellence expérience client  - objectif 3: [ ]
	Excellence expérience client  - objectif 4: [ ]
	Demande d'autorisation au directeur général: Off
	Recommandation au conseil d'administration: Yes
	Direction exécutive principale responsable: [ ]
	Direction exécutive responsable: [Bus]
	Processus d'adjudication de contrat- sans objet: Yes
	Service - titre: Surintendant
	Service - nom: Louis-Michel Lanoie
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Directeur général: Off
	Vice-président: Off
	Président: Off
	Direction exécutive responsable principale - nom: 
	A2020: 
	B2020: 0
	C2020: 0
	D2020: 0
	E2020: 0
	F2020: 0
	A2019: 
	B2019: 0
	C2019: 0
	D2019: 0
	E2019: 0
	F2019: 0
	A2018: 
	B2018: 0
	C2018: 0
	D2018: 0
	E2018: 0
	F2018: 0
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